
 

 

 
LETTRE D’INFORMATION RELAIS PETITE ENFANCE  

Janvier-février 2026 

Bonnes fêtes de fin d’année 

 

 
Le RPE propose des ateliers gratuits ouverts aux enfants de moins de 4 ans accompagnés par 

leurs assistantes maternelles et/ou leur garde à domicile, sur autorisation parentale. 

Merci de faire une copie pour le RPE, ou de nous les scanner. 

Le nombre de place par atelier est limité en fonction de la capacité des salles et de l’animation 

proposée. 

L’inscription est obligatoire par téléphone directement au RPE ou par mail. 

Salles proposées : 

- le RPE de Bollène       - la salle du parc à Lapalud  

- la salle Dolto espace Marcel Pagnol à Mondragon    - le centre de loisirs à Mornas 

Horaires des ateliers : voir planning 
(Merci de limiter les appels téléphoniques afin de vivre l’instant présent avec les enfants. Vous pouvez prendre 

des photos lors des ateliers pour les partager ensuite avec les familles). 

 

PROGRAMME 

 

• Pour cette année, nous poursuivons les ateliers aux jardins familiaux, le prochain 

sera mardi 20 janvier, (préparation des graines pour les oiseaux).  

 

• 9 ateliers seront faits avec la bibliothèque de Bollène : 5 au RPE et 4 à la 

bibliothèque, vous aurez les dates sur les plannings. Le prochain sera le 13 janvier au 

RPE. Ce sera l’occasion pour vous de découvrir la bibliothèque de Bollène et les 

différents supports pour raconter les histoires (Kamishibai, tapis lecture et mallettes de 

livres prêtées par le Service Livre et Lecture de Vaucluse). Les bibliothèques de 

Lapalud et Mondragon organisent régulièrement des séances de lectures pour les 

assistantes maternelles, vous pouvez y participer. (Les coordonnées se trouvent à la 

suite de la lettre d’information.) 

 

• Ateliers de la pratique professionnelle : Dates pour 2026  

- 13 janvier 

- 04 mars 

- 27 avril 

- 10 juin 

- 29 septembre 

- 10 novembre 

Cette année nous vous proposons 6 dates. Merci de vous inscrire auprès du RPE ou par 

l’intermédiaire des plannings. Nous fournissons des attestations de présence pour la PMI. 

 

 



 

 

• Formation SST = EN ATTENTE DE CONFIRMATION de l’organisme pour janvier 

2026 ; cela n’aura pas d’incidence sur la validité des SST. Nous vous tenons au 

courant. 

 

• Formation avec le CODES, (comité départemental d’éducation pour la santé) dates à 

fixer entre janvier et juin 2026, durée 3 h, pour permettre : 

- d’identifier les sources de pollution autour du jeune enfant (jouets, textiles, 

cosmétiques, produits d’entretien) 

- de rechercher des solutions alternatives et cohérentes avec le métier. 

 
 

• Réunion avec France Travail à fixer au 1er ou 2ème trimestre 2026. 

 

Pour les enfants : 

Le RPE est un lieu : 

* Où l’enfant peut découvrir la collectivité dans un cadre rassurant, évoluer à son rythme en 

fonction de son âge et de ses intérêts. 

* Où Chaque enfant reste libre de participer ou non aux activités et ateliers proposés. 

* Où les règles de vie sont expliquées régulièrement (consignes à suivre selon la salle, 

respect...)  

 Pour les assistantes maternelles et/ou les garde à domicile :  

Le RPE est un lieu : 

*Où l’adulte est responsable de l’enfant, l’accompagne dans les activités par la parole et/ou le 

regard. (Merci de limiter les discussions entre adultes pour être disponibles pour les enfants) 

*Où l’assistante maternelle reste la personne sécurisante pour l’enfant dans le groupe  

*Où l’assistante maternelle fait preuve de discrétion concernant la vie privée de l’enfant et de 

sa famille    

Coordonnées EDeS de Bollène : 04 90 30 11 34.   mail : edes.bollene.pmi@vaucluse.fr 

 Bibliothèques : Bollène : 04.90.40.99.39                        Lapalud : 04.90.66.40.09  

Mornas : 04.90.35.57.89                       Mondragon : 04.90.63.56.82 

Gaëlle et Armelle  

 

 
 

Information confidentielle : Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l'intention exclusive de son ou de ses 
destinataires ; il est de nature confidentielle et peut constituer une information privilégiée. Nous avertissons toute personne autre que le 

destinataire prévu que tout examen, réacheminement, impression, copie, distribution ou toute autre utilisation de ce message et tout 

document joint est strictement interdit.  

Si vous n'êtes pas le destinataire prévu, veuillez en aviser immédiatement l'expéditeur par retour de courriel et supprimer ce message et tout 

document joint de votre système. Merci. 

 

 


